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a) quarante minutes s'il est le premier ou le deuxième député à
prendre la parole;

b) vingt minutes s'il n'est pas un des deux premiers députés à
prendre la parole et s'il intervient dans les cinq heures de débat qui
suivent les deux premiers discours; et, si nécessaire, après le
discours de tout député, une période n'excédant pas dix minutes est
réservée, afin de permettre aux députés de poser des questions et
de faire de brèves observations sur des sujets ayant trait au discours,
ainsi que de permettre des réponses auxdites questions et observa-
tions; et

c) dix minutes par la suite.

(2) Le whip d'un parti peut, à n'importe quel moment d'un débat
régi par le présent article, indiquer à l'Orateur qu'une ou plusieurs
des périodes maximales d'intervention fixées par les alinéas (1)b) et
(1)c) du présent article qui sont allouées aux membres de son parti
doivent être partagées en deux.»

26. Que les paragraphes 76(1) et 76(2) du Règlement soient rempla-
cés par ce qui suit:

«76.(1) Uétude à l'étape du rapport d'un projet de loi dont un
comité permanent, spécial ou législatif aura fait rapport ne doit pas
commencer avant le deuxième jour de séance suivant la présenta-
tion dudit rapport, à moins que la Chambre n'en ait décidé
autrement.

(2) Si, au plus tard le jour de séance précédant celui de l'étude
concernant l'étape du rapport, avis par écrit est donné d'une
motion tendant à modifier, biffer, insérer ou rétablir un article d'un
projet de loi, la motion doit figurer au Feuilleton des Avis.

27. Que l'article 77 du Règlement soit remplacé par ce qui suit:

«77. (1) Le député qui propose une motion relative à des amende-
ments apportés à un projet de loi par le Sénat doit donner un
préavis écrit de vingt-quatre heures.

(2) Lorsque le Sénat n'accepte pas des amendements apportés par
la Chambre des communes ou persiste à maintenir des amende-
ments que la Chambre ne veut pas approuver, la Chambre est prête
à recevoir par message, sans conférence, les motifs de la décision
prise par le Sénat dans l'un ou l'autre de ces cas, à moins que le
Sénat ne désire, à quelque époque, les faire connaître au cours
d'une conférence.

(3) Toute conférence des deux Chambres peut être une conférence
libre.

(4) Lorsque la Chambre veut entrer en conférence avec le Sénat,
elle est tenue de préparer et d'adopter un exposé des motifs qu'elle
entend faire valoir en l'occurrence, avant d'y joindre un message.»

28. Que les paragraphes 78(2) et 78(3) du Règlement soient rempla-
cés par ce qui suit:

«(2)a) Lorsqu'un ministre de la Couronne, de son siège à la
Chambre, déclare que la majorité des représentants des divers
partis ont convenu de l'attribution proposée de jours ou d'heures
pour les délibérations à une étape quelconque de l'adoption d'un
projet de loi public, il peut présenter, sans avis, au cours des
délibérations relatives aux Ordres émanant du gouvernement, une
motion énonçant les modalités de ladite attribution; cependant, aux
fins du présent paragraphe, une seule motion peut prévoir l'attribu-

tion de temps pour les délibérations tant à l'étape du rapport d'un
projet de loi qu'à celle de la troisième lecture, pourvu qu'elle soit
conforme aux dispositions de l'article 76(10) du Règlement. La
motion n'est pas susceptible de débat ni d'amendement et l'Orateur
la met aux voix sur-le-champ. ibutes délibérations interrompues
conformément au présent paragraphe sont réputées ajournées.
b) Dans le cas où une motion relative à un projet de loi prévue par le
présent paragraphe est présentée et adoptée, un certain jour, au dé-
but des délibérations relatives aux Ordres émanant du gouverne-
ment et où l'ordre relatif à ce projet de loi est ensuite mis en délibé-
ration puis débattu le reste du jour de séance en question, la durée
de ce débat doit être considérée, pour les fins de l'alinéa a) du pré-
sent paragraphe, comme étant d'un jour de séance.

(3)a) Un ministre de la Couronne qui, de son siège à la Chambre, a
déclaré à une séance antérieure qu'il n'avait pas été possible d'en
arriver à un accord, en vertu des dispositions des paragraphes (1) ou
(2) du présent article, relativement aux délibérations à l'étape de
l'étude d'un projet de loi public dont la Chambre ou un comité est
saisi, et qui a donné avis de son intention de ce faire, peut proposer,
au cours des délibérations relatives aux Ordres émanant du gouver-
nement, une motion aux fins d'attribuer un nombre spécifié de
jours ou d'heures aux délibérations à cette étape et aux décisions
requises pour disposer de cette étape; cependant, le temps attribué
à une étape quelconque ne doit pas être moindre qu'un jour de
séance et, aux fins du présent alinéa, une seule motion peut prévoir
l'attribution de temps pour les délibérations tant à l'étape du
rapport qu'à celle de la troisième lecture d'un projet de loi, pourvu
qu'elle soit conforme aux dispositions du paragraphe 76(10) du
Règlement. La motion n'est pas susceptible de débat ni d'amende-
ment et l'Orateur la met aux voix sur-le-champ. Ibutes délibéra-
tions interrompues conformément au présent paragraphe sont
réputées ajournées.

b) Dans le cas où une motion relative à un projet de loi prévue par
le présent paragraphe est présentée et adoptée, un certain jour, au
début des délibérations relatives aux Ordres émanant du gouverne-
ment et où l'ordre relatif à ce projet de loi est ensuite mis en
délibération puis débattu le reste du jour de séance en question, la
durée de ce débat doit être considérée, pour les fins de l'alinéa a)
du présent paragraphe, comme étant d'un jour de séance.»

29. Que l'alinéa 81(4)b) du Règlement soit remplacé par ce qui suit:

«b) le jour de séance qui précède immédiatement le dernier jour
désigné, mais de toute façon au plus tard dix jours de séance après
l'adoption de toute motion présentée conformément à l'alinéa a)
du présent paragraphe, au plus tard à l'heure ordinaire de l'ajour-
nement quotidien, ledit comité fait rapport du budget principal
dudit ministère ou organisme, ou est réputé en avoir fait rapport;
et»

30. Que le paragraphe 81(8) du Règlement soit remplacé par ce qui
suit:

«(8)a) Dans une même année civile, cinq jours de séance seront ré-
servés aux affaires relatives aux subsides au cours de la période se
terminant au plus tard le 10 décembre, sept autres jours seront ré-
servés aux affaires relatives aux subsides au cours de la période se
terminant au plus tard le 26 mars, et huit autres jours seront réservés
aux affaires relatives aux subsides au cours de la période se termi-
nant au plus tard le 23 juin; le nombre de jours de séance ainsi réser-
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